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COMPOSITION DE LA COllR

Lors des débats et du délibéré:

Président: Monsieur GADEL,
Conseiller: Madame BONNAN-GARÇON,
Conseiller: Monsieur RENARD-PAYEN.

Greffier:

DEBATS:

Al' audience publique du 18 Mai 2000.

ARRE!:

Contradictoire,
prononcé publiquement par Monsieur GADEL, Président, lequel a signé la
minute avec Monsieur NGUYEN, greffier.

Vers 8 heur'-Sf sortait de la piscine et retrouvait le casier vide,
ses effets lui ayant été dérobés.

Sur citation délivrée à la requête de DI
d'Instance de Paris 15ème arrondissement a :

le Tribunal

-déclaré la demande de D recevable,

-condamné la Ville de Paris à D= la somme de
Il.680F avec les intérêts au taux légal à compter du 26 juin 1997 et celle de
2.000F en application de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile.

Le 20 mars 1998, la Mairie de Paris a relevé appel de cette
décision.
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Vu les conclusions rét::apitulatives déposées le 28 mai 1999 par
M D. et tendant à la. confinnation de la décision déférée, au
débouté de la Ville de Paris de toutes: ses demandes et à sa condamnation à lui
payer la Somme de 5.000F à titre dc~ dommages-intérêts complémentaires en
réparation du préjudice consécutif au vol de ses effets personnels, celle de
5.000F à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive et injustifiée et
celle de 10.000F au titre de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile,

SUR CE :

Considérant, sur les 1:aits, qu'il n'est pas contesté que le 13
février 1997 en début de matinée, M D: s'est présenté d:lns
J'enceinte de la pi,<:cine m~ .: :,::;:-:-

-

;) pour se baigner et a déposé ses effets et objets
personnels dans un casier qu'il a fermé à clé; qu'à son retour de la piscine, il
a constaté que œux-ci lui avaient été dérobés et a porté plainte pour vol auprès
du commissariat de police du 15ème :irrondissement ; que le 18 février 1997,
il a adressé une réclamation à la Ville de Paris;

Considérant, sur l'exception d'incompétence au profit du
Tribunal administratif de Paris soulevée par la Ville de Paris, qu'il est constant
que D: est une personne physique n'ayant aucun lien avec une
quelconque collectivité territoriale; que, d'autre part, les juridictions de l'ordre
judiciaire sont les gardiens de l'état de1; personnes, des libertés individuelles et
de la propriété privée; qu'en l'espèce:, le vol dont a été victime D~ ,~
caractérise une atteinte à la propriété de celui-ci;

Considérant que pour faire échec à ce principe, la commune de
Paris argue de œ que la piscine était gérée en régie directe; que le premier juge
a, de son côté, considéré que la gestion d'une piscine ouverte au public avec
l'acquittement d'un prix d'entrée par le client ne ressortissait pas au
fonctionnement d'un service public adnlinistratif, mais s'apparentait à celui d'un
service public industriel et commercial;

Considérant qu'en cas de régie directe, la collectivité territoriale
gère elle-même le serviœ avec son per~:onnel et ses biens, le service n'ayant pas
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Considérant qu'il est constant que la gestion d'Une piscine
constitue Un service public; que si l'existence d'Un service public est Une
condition nécessaire à la compétence de la juridiction administrative, il ne s'agit
pas d'Une condition suffisante; qu'en fait, le seul critère acceptable en la
matière est un critère comptable; que la commUne de Paris ne produit pas la
moindre pièce cOmptable et ne démontre en aucUne manière que la gestion de
la piscine .' entre dans son budget; que l'exception

d'incompétence doit être rejetée et la décision attaquée confirmée sur la
compétence du Tribunal d'Instance;

Considérant, sur le fond, qu'en délaissant ses objets et effets
personnels dans un casier du vestiaire de la piscine, D. a conclu avec
la commune de Paris un contrat de dépôt; que l'article 1932 du Code civil
dispose que le dépositaire doit rendre identiquement la chose même qu'il a
reçue; qu'en vertu de ce texte de loi, le personnel de la piscine était tenu de
restituer à D. ses objets et effets personnels intacts; que l'article
1927 énonœ que le dépositaire doit apporter dans la garde de la chose déposée
les mêmes soins qu'il apporte dans la garde des choses qui lui appartiennent;

que par application de ce texte de loi, le personnel de la piscine avait
l'obligation de surveiller les casiers où les clients avaient déposé leurs effets ;
que lors du dépôt de sa plainte, D- a précisé qu'il n'avait constaté

aucunet1'-a~d'effraction ; que le casier a donc été ouvert à l'aide du double de
la clé déposé dans une armoire près de la caisse; que la Ville de Paris ne
démontre pas l'imprudence de D: --en alléguant que sa clé a pu lui être
dérobée dans son sac déposé au bord de la piscine dans la mesure où lors du
dépôt de sa plainte, D: n'a pas dénoncé la disparition de sa clé;

Considérant, enfm, qul~ la Ville de Paris demande l'application
de l'article 27 de l'arrêté portant régJ.ementation des piscines et ainsi libellé:
"L'administration décline toute responsabilité en ce qui concerne les objets
perdus; volés ou détériorés. ..L'établissement n'est responsable des sommes
d'argent et objets de valeur que s'ils sont déposés lors de l'entrée à la caisse de
celui-ci contre reçu" ; que l'appelante prétend que se règlement est affiché
visiblement à l'attention du public au dessus de la caisse, mais qu'elle n'en
rapporte pas la preuve; qu'une telle clause est donc abusive par application du
point i du paragraphe premier de l'aJmexe de l'article L132-1 du Code de la
consommation; que, d'autre part, une telle clause ne serait applicable qu'en
l'absence de faute de la part du persoJmel de la piscine, ce qui n'est pas le cas
en l'espèce; que c'est donc à bon droit que le premier juge a retenu la
responsabilité du dépositaire et que la décision entreprise doit être confirmée de
ce chef;
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~AR CES lli>.nES, la Cour,

Statuant publiquement et contradictoirement,

Reçoit l'appel régulier en la forme

ConfIrme le jugement déféré, notamment en ce que le Tribunal
d'Instance s'est déclaré compétent;

Déboute M D ~ je ses demandes en paiement de
dommages-intérêts en réparation d'un préjudice complémentaire et pour appel
abusif;

Condamne la Ville de Paris aux dépens d'appel et à payer à
DI la somme de 4.000F sur le fondement de l'article 700 du
Nouveau Code de procédure civile;

Autorise la SCP V ALDELIEVRE GARNŒR, avQués associés,
à recouvrer directement contre la partie condamnée ceux des dépens dont elle
a fait l'avance sans avoir reçu provision.
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